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Eliana Magnani

Les médiévistes et le don. Avant et après
la théorie maussienne 

1 Anthropologues, sociologues et historiens ignorent souvent les sources des notions employées
dans leurs disciplines, alors que les premiers théoriciens du social du xixe et du début du xxe

siècle ont largement puisé dans l’histoire institutionnelle et juridique de leur époque. C’est le
cas de Marcel Mauss, dont la théorie exposée dans le célèbre « Essai sur le don » de 1924 2,
est devenue l’une des théories les plus utilisées et discutées en anthropologie, qui a exercé
et continue à exercer une indéniable fascination dans d’autres disciplines 3. On attribue ainsi
à Mauss la « découverte » du don, de ses trois « obligations »  – donner, recevoir, rendre –
et du couplet de la réciprocité qui en découle, « don-contre-don »  4, dont la médiévistique
a fait et fait toujours un usage irréfléchi, souvent par méconnaissance de l’énorme exégèse
suscitée par l’« Essai ». Le don dans l’historiographie du Moyen Âge a ainsi été et est, presque
systématiquement, envisagé sous l’angle de la réciprocité, concept dont la valeur descriptive
semble indéniable, mais dont l’efficacité explicative reste, à mon avis, à démontrer 5.

2 Je voudrais donc revenir ici dans un premier temps, sur les sources de Mauss, pour ensuite
traiter des usages de la théorie du don dans la médiévistique jusqu’à une époque très récente. Il
s’agit de dresser un tableau, qui sera sans doute incomplet, et qui ne prendra en considération
que les travaux concernant le haut Moyen Âge et le Moyen Âge central, c’est-à-dire, grosso
modo, entre le ve et le xiie siècle. Même si je ne considère pas les derniers siècles du Moyen
Âge, on verra que l’un des enjeux idéologiques de la théorie du don dans l’historiographie
concerne le débat sur le soi-disant « passage d’une économie du don vers une économie de
marché », ce qui est également au départ de l’élaboration de la théorie maussienne.

3 Même si mon propos n’est pas de traiter des historiographies «  nationales  », mais des
façons d’aborder un thème dans l’historiographie en général, je vais être amenée à envisager
davantage les historiographies française et nord-américaine, parce que ce sont les premières
à s’être ouvertes ou à persévérer dans des approches anthropologiques, et l’historiographie
allemande, qui est la source du principe juridique du don réciproque.

Le don avant Mauss. Le principe de réciprocité et les
historiens du droit germanique au xixe siècle

4 Mauss laisse transparaître, et ses commentateurs l’ont également mis en évidence, le contexte
de critique du monde capitaliste et d’une société «  utilitariste  » basée dans l’économique
dans lequel s’insère l’« Essai sur le don » et toute une série d’études de la fin du xixe et du
début du xxe siècle. La théorie du don a ainsi été construite comme l’antithèse de l’échange
marchand  6. Dans le projet politique sous-jacent à l’« Essai », le «  système de prestations
totales  » ou le «  don-échange  » fournissent un nouveau modèle de solidarité sociale qui
fonctionnerait comme un heureux medium entre l’idéal et le réel. Mauss, qui assume une
perspective évolutionniste des sociétés, manifeste la nostalgie d’un mode alternatif de contrôle
social qui aurait été inhérent à la tradition occidentale et le propose comme modèle pour une
société émancipatrice réellement révolutionnaire, fondée sur autre chose que l’économique 7.

5 Si, d’une part, les sociétés dites primitives qu’il connaît à partir du travail des ethnographes de
son temps, Franz Boas et BronislawMalinowski, sont les sources du modèle des « prestations
totales de type agonistique » qu’il dégage – le potlatch des Kwakiutl du Canada et le kula
des Îles Trobriand  8 –, les notions que Mauss et plusieurs ethnographes emploient pour
rendre compte de ces réalités viennent plutôt des historiens du droit germanique que Mauss
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connaissait bien  9. Mauss consacre d’ailleurs quelques pages de l’«  Essai  » au «  Droit
germanique (le gage et le don) », d’après les études de Karl von Amira et Richard Meyer,
entre autres.

6 Comme l’a montré Beate Wagner-Hasel, au xixe siècle, en Allemagne, les historiens de la
langue et du droit germaniques anciens ont été les premiers à introduire le concept de « don-
échange » (Gebentausch, Geschenktausch) 10. On parle alors des dons réciproques de la société
germanique dont les contours seraient en opposition avec le don inconditionnel du droit
romain. Jacob Grimm, dès 1848, dans une étude à caractère étymologique, « Faire des cadeaux
et des dons », est le tout premier à lancer l’idée du contre-don (Gegengabe, Widergabe), dans
laquelle s’ébauche déjà en quelque sorte l’idée du don agonistique. Il affirme qu’à l’inverse des
apparences, le destinataire d’un don ne réalise pas un gain et le donateur une perte, mais qu’un
don réclame un contre-don égal ou supérieur au don initial, qui peut ainsi être une surenchère.
En évoquant, entre autres, le launegild lombard, J. Grimm considère que le contre-don est une
rétribution, le « prix » (pretium) qui doit être offert au donateur 11.

7 L’énoncé de J. Grimm sur le contre-don est ensuite repris par Karl von Amira dans le premier
volume du « Droit nord-germanique en matière d’obligations », publié en 1882  12. Amira
signale la différence conceptuelle des dons dans l’ancienne Suède et dans l’Ouest-Nordique
au Moyen Âge par rapport aux dons modernes 13. Il classe le don nordique parmi les contrats
obligatoires (Obligationen aus Verträgen) et introduit l’idée que le don est avant tout une
« marque de faveur » (Gunstbeweis), une « transaction obligatoire » (obligatorisches Geschaft)
qui engage la gratitude du récipiendaire 14. Le don ne se limiterait donc pas à un transfert de
biens, ce qui permet à Amira de faire entrer dans la catégorie du don toute une série de pratiques
qui comprennent les donations de terre, les rétributions de réconciliation, la Morgengabe –
« don du matin », donné par le mari à la fiancée après la nuit de noces –, les cadeaux de
mariage pour la fiancée et le fiancé, les dons pour les hôtes, aussi bien que le payement de
droits, comme ceux sur les marchés ou les revendications de dîmes. Il ajoute encore que les
choses et les droits ne sont pas les seuls objets du don, mais en font partie également la vie, la
paix, la liberté et le bonheur 15. Par ailleurs, il dégage le don pour le salut de l’âme (Seelengabe)
comme une sorte de modèle de la rétribution, de la Gegengabe 16. Il emploie la notion de « don-
échange » (Gebentausch), basé sur la « valeur égale » des dons échangés 17.

8 Peu après Amira, en 1898, le germaniste Richard M. Meyer essaie de synthétiser les formes
du don pré-moderne dans une étude « Sur l’histoire du don » 18. Comme Amira, il se réfère au
travail de J. Grimm 19. Selon lui, le passage du don-échange pré-moderne au don unilatéral était
dû à une modification dans la compréhension de la propriété. Sans expliciter à quelle époque
renvoyait sa notion de pré-moderne, il postule que pesaient autrefois (Urzeit) sur la propriété
des restrictions sociales interdisant leur libre transfert. Il évoque « la loi naturelle selon laquelle
toutes les choses étaient partagées de façon à ce que si quelqu’un détenait quelque chose
individuellement, il avait l’obligation de s’en dessaisir ». Meyer distingue divers types de
dons : ceux qui peuvent être demandés (emprunts), des dons en vue de contre-dons (sacrifices)
et les distributions obligatoires. Entrent dans ces catégories la générosité obligatoire des rois
(la milte médiévale, générosité) et du père de famille aussi bien que l’évergétisme ancien. Il
définit les dons et contre-dons comme « la forme la plus élémentaire de l’achat », où la valeur
des dons n’était pas égale, mais ouverte à l’estimation, dans laquelle, en général, le contre-
don était plus important que le don de départ, idée qui se trouve déjà chez J. Grimm.

9 D’une façon générale, pour les juristes, spécialistes du droit germanique, mais aussi du droit
romain, la réciprocité du don serait une garantie de son efficacité légale, d’où son caractère
contractuel 20. En d’autres termes, on pose comme norme juridique le fait que la validité d’un
don soit associée à la remise d’un contre-don. Cette conception se retrouve toujours dans des
travaux plus récents d’historiens, comme celui de Franz Dorn (1991) sur les donations de
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terres par les rois francs, pour ne citer qu’un seul exemple 21, ou encore dans les approches
ethnographiques d’Ingeborg Weber-Kellermann (1968) 22.

10 À partir des travaux des juristes germanistes, la question du don réciproque est introduite
dans l’histoire du droit canonique médiéval, dès la fin du xixe siècle. Dans le sillage des
études d’Ulrich Stutz sur l’«  Église privée  » (Eigenkirche) on va s’intéresser au système
juridique régissant le versement de différentes prestations aux églises et monastères – dîmes,
oblations, donations pour le salut de l’âme…  23. En 1915, dans une étude sur les oblations
liées aux rituels d’ordalie, fondée sur des documents diplomatiques de monastères français
des xie et xiie siècles, Georg Schreiber – lecteur de J. Grimm et de R. Meyer ainsi que des
travaux des ethnologues et des historiens des religions (dont Leopold von Schröeder) – rend
compte en termes de contre-don (Gegengabe) des services liturgiques réalisés par les moines –
comme les prières pour les vivants et pour les morts. Pour lui, il s’agit d’une contre-prestation
(Gegenleistung) exigée pour compenser, payer (lohnen) tout transfert de biens fait par des
laïcs au profit d’un monastère. Il introduit ainsi l’idée, souvent reprise, d’une contrepartie
« spirituelle » à des transferts de biens « matériels » 24.

11 L’interprétation des donations médiévales à l’aune du modèle du don réciproque apparaît
ensuite régulièrement. En 1927, l’étude de Rosa Begert-Figi sur les donations faites aux églises
de Zurich, de Thurgovie et à l’abbaye de Saint-Gall, des origines jusqu’au xive siècle, s’intitule
significativement Gabe und Gegengabe in den Kirchengutsurkunden  25. En 1930, Willibad
Jorden, applique les mêmes notions aux donations faites à l’abbaye de Cluny au xe siècle 26.

12 L’emploi de la notion du don réciproque ne se limite pas au cercle des historiens du droit.
Elle se diffuse également à la fin du xixe et au début du xxe siècle chez les anthropologues
qui l’utilisent dans la perspective d’une approche sociologique 27. Heinrich Schurtz, dans son
« Précis d’une histoire des origines des monnaies », de 1898, traite du don dans le contexte du
commerce. Pour lui, les dons ne seraient pas eux-mêmes des objets marchands, mais des signes
d’amitié 28. Dans le deuxième volume de « La culture et la religion des Germains » (1912),
Wilhelm Grönbech consacre plusieurs pages au «  don-échange  » (Gebentausch), qui se
manifeste, d’après lui, dans le cadre du mariage, de l’amitié et du Wergeld («  prix de
l’homme »), au sujet duquel il se réfère à Amira 29. Pour Wilhelm Gaul, dans son étude sur « La
forme et le contenu du don entre le peuple africain » (1914), les dons et contre-dons auraient
un sens social premier : créer des liens entre les êtres humains 30.

13 À l’issue de ce rappel des origines de la notion moderne du don réciproque, on ne peut pas
s’empêcher de remarquer, avec une certaine ironie, qu’à partir des années 1970-1980, les
médiévistes, fascinés par le modèle maussien du don-contre-don, vont employer pour rendre
compte des donations médiévales, un concept créé par les juristes germanistes au milieu du
xixe siècle et qui, à l’époque où Mauss a écrit l’« Essai sur le don », avait déjà une longue
histoire.

Le don dans la médiévistique ou l’imprégnation du modèle
maussien

14 Le recours à Mauss a lieu quand une partie des médiévistes commence à s’inquiéter de
faire une histoire de la société médiévale, plutôt que celle positiviste de ses institutions ou
des événements. Marc Bloch († 1945), que de nombreux médiévistes placent au départ du
renouvellement de leur discipline, connaissait sans doute les travaux de Mauss et d’autres
anthropologues, mais il s’est limité à des allusions fugitives de ces travaux. Dans La
société féodale (1939-1940), il évoque deux fois «  les récits des ethnographes  » dans ses
commentaires d’un passage d’Ermentaire de Noirmoutier (v. 862) sur la fuite généralisée face
aux envahisseurs Normands et d’une scène de compétition de gaspillage racontée par Geoffroi
de Vigeois († ap. 1184) 31. Pour le premier, Bloch se réfère en note à La mentalité primitive de



Les médiévistes et le don. Avant et après la théorie maussienne  5

Bulletin du centre d’études médiévales d’Auxerre, Hors série n° 2 | 2008

Lucien Lévy-Bruhl (1922), mais aucun auteur n’est cité pour le deuxième. Bloch était, bien
sûr, au courant des travaux des ethnologues et sociologues, mais dans son œuvre on ne trouve
que très rarement des références à des auteurs d’autres disciplines. Il cite Karl von Amira en
note dans La société féodale 32 et, comme l’a relevé Ludolf Kuchenbuch, quelques-unes de
ses lignes dans The Cambridge Economic History of Europe (1941) ont pu être inspirées par
Mauss. Bloch dit ainsi que dans une société marquée par le respect du passé, le don traditionnel
est très proche d’une obligation, que don et coutume sont des notions liées qui dominent les
débuts des droits et services seigneuriaux 33.

15 L’entrée explicite de la théorie du don de Mauss dans la médiévistique date de la fin des
années 1950, lorsque Philip Grierson, dans son article « Commerce in the Dark Ages » (1959)
soutient que le commerce n’était pas la seule forme de circulation des biens, et qu’il fallait tenir
compte aussi bien des vols et du butin de guerre, donc d’une circulation par la violence, que
du don-contre-don, c’est-à-dire, d’une circulation due à la dette morale que les uns pouvaient
contracter vis-à-vis des autres 34.

16 C’est en développant les idées de Grierson, et en s’inspirant de l’« Essai sur le don », que
Georges Duby, en 1973, dans Guerriers et paysans affirme dans des pages devenues célèbres
et inlassablement citées, qu’« une part considérable de la production [du haut Moyen Âge] se
trouvait entraînée dans une ample circulation de générosités nécessaires » 35. Ces « générosités
nécessaires » suscitaient selon lui « des réseaux indéfiniment diversifiés d’une circulation de
richesses et de services » qui parcouraient la société tout entière (p. 68). Cela permet à Duby de
ranger dans ces « circuits de générosité » un grand nombre de pratiques : les eulogiae, c’est-à-
dire, les cens et prestations que les paysans devaient aux seigneurs, le prix du sang versé après
un meurtre pour rétablir la paix entre les familles de la victime et de l’agresseur, les concessions
de terre en « précaire » faites par l’église, la dot de la mariée, les dons périodiques des grands
faits au souverain et que le souverain fait aux grands, les dons consacrés aux morts et aux
églises… « toutes ces offrandes [devant] cependant être compensées par les largesses de ceux
qui les recevaient » (p. 63). Ce système de générosités et contre-générosités décrit par Duby
ou, comme il le dit ailleurs, cette « économie du pillage, du don et de la largesse » (p. 69) sert
à caractériser un état « primitif » de la société médiévale, correspondant aux comportements
des peuples germaniques, une étape qui serait dépassée avec la réorganisation des circuits
commerciaux et le développement d’une société de marché, transformations, selon Aaron
Gourevitch (1972), qu’il faudrait mettre aussi sur le compte de l’établissement d’un rapport
différent avec la propriété grâce à l’introduction du droit romain  36. Cette idée d’évolution
d’une économie du don vers une économie de marché est présente dans une grande partie
de l’historiographie médiévale, comme chez Lester Little (1978), pour ne citer qu’un seul
exemple, qui situe cette transition vers 1050, suivant la chronologie de Marc Bloch d’un
« deuxième âge féodal » 37.

17 Dans les années 1980, l’usage de la théorie de Mauss se fera de façon bien plus incisive. On ne
se contentera plus d’un usage plutôt allusif pour expliquer l’absence de commerce, mais on va
essayer d’appliquer le modèle aux pratiques sociales médiévales. D’une part, dans la lignée de
Duby, on va chercher à rendre compte des diverses pratiques pouvant être considérées comme
des dons au haut Moyen Âge. D’autre part, on va s’attacher à expliquer les dons adressés aux
églises et monastères, pour le salut de l’âme, ces donations qui apparaissent dès le viie siècle
et se multiplient de façon exponentielle à partir du xe siècle.

18 Comme exemple de la première tendance, on peut citer l’article de Jürgen Hannig de 1986
sur «  L’économie du don au haut Moyen Âge  », où l’auteur part du principe que le don
est un phénomène historique universel  38. Il dresse une liste des types de dons médiévaux
susceptibles d’être interprétés comme des « dons réciproques » et en identifie trois principes :
le caractère public, la compétition et l’obligation d’acceptation. Rentreraient dans la catégorie
de dons réciproques les dona annualia réclamés par le roi, les taxes féodales, les dons
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diplomatiques, les repas et échanges de cadeaux conclusifs de la paix et des serments, les
donations et les ventes dont les limites ne sont pas très claires jusqu’au xvie siècle, les dons
aux institutions religieuses en tant qu’échanges avec l’au-delà, la largesse aristocratique, les
dons à l’intérieur de la parentèle pour fonder et consolider la fidélité. Les dons réciproques
constitueraient un système qui n’a pas la forme d’échanges économiques mais établiraient des
relations sociales, génératrices de formes de pouvoir et de liens de solidarité. Ce système serait
pourtant ambivalent, l’échange de cadeaux pouvant être interprété comme forme positive
d’interaction entre les hommes et les parentèles, mais aussi comme contre-dons agressifs,
révélateurs de relations conflictuelles. Ces deux formes ont le même objectif : la reproduction
et l’établissement de l’ordre social et économique existant. Les dons suivraient trois principes :

19 • la publicité : le don doit être fait en public devant la parentèle et les fidèles. Il explicite ainsi
la différenciation sociale, la hiérarchie et l’union ;

20 • la compétition  : il s’agit du système de potlatch, car la démonstration permanente de la
capacité de donner à profusion est une habitude dans l’aristocratie dont la largitas est un signe
d’autorité, de prestige et de pouvoir ;

21 • l’acceptation obligatoire : le don-contre-don est une forme universelle de relations sociales
selon laquelle chaque don crée une obligation. Depuis l’Antiquité tardive jusqu’au haut Moyen
Âge, des liens et des obligations passent par des rituels de réciprocité, de donner et de prendre.

22 On reconnaît dans ces énoncés plusieurs éléments de la théorie maussienne qui sert de grille
de lecture des pratiques médiévales – réciprocité, obligation, don agonistique, lien social…

23 La deuxième tendance, l’intérêt porté aux dons faits aux monastères, est d’abord le fait
de l’histoire sociale nord-américaine. Elle découle d’une part des travaux allemands sur la
memoria, c’est-à-dire, grosso modo, le rôle confié aux monastères dans l’entretien du souvenir
des morts et plus largement des familles aristocratiques 39. Otto Gerhard Oexle, par exemple,
affirme que, dans le cadre d’un système complexe d’échanges, les prières consacrées aux
morts sont des dons spirituels, obtenus grâce à la donation de terres (1976 et 1983) 40. En 1986,
Patrick Geary interprète en termes de don-contre-don les relations entre les vivants et les morts
au haut Moyen Âge 41. Les donations faites pour le salut de l’âme des parents décédés seraient
des contre-dons des biens que ces mêmes parents auraient laissés au donateur. Depuis, Michel
Lauwers, dans sa thèse publiée en 1997, a développé la question de la « mémoire des ancêtres »
entre le xie et le xiiie siècle, et décrit un système complexe d’alliances basé sur le don où, en
plus des morts et des vivants interviennent aussi les moines, les pauvres et les saints 42. Il ne
place pas moins le système décrit dans le cadre du don-contre-don.

24 C’était déjà le cas d’importants travaux des médiévistes nord-américains, Constance Bouchard
(1987), Stephen White (1988) et Barbara Rosenwein (1989), qui se sont attachés à comprendre
les dons et les autres transactions effectués entre l’aristocratie et les monastères entre le xe

et le xiie siècle 43. White est l’un des premiers à proposer une analyse serrée des donations
aux monastères en dehors des cadres strictement juridiques, en tant que phénomènes sociaux
et religieux. Dans un cadre de réseaux sociaux, le don est un acte cérémoniel et hautement
symbolique qui lie les laïcs, les moines, mais aussi les morts, les saints et Dieu lui-même,
et tout spécialement les parents et alliés associés à part entière aux donations. Barbara
Rosenwein, en analysant les chartes de l’abbaye de Cluny, intègre dans ce faisceau de relations
engagées par le don, les échanges, les contestations, les confirmations qui souvent suivent le
don. Elle parle d’un « système de donner et prendre » dans lequel les biens immeubles étaient
symboliquement utilisés pour créer des liens entre les laïcs et les moines. Les différentes
transactions les concernant, permettaient le renouvellement périodique des relations nouées
autour du monastère et fonctionnant comme « ciment social » pour l’aristocratie. D’autres
ouvrages de même inspiration ont vu le jour dans les années suivantes, comme l’étude de
Megan McLaughlin sur les prières pour les saints (1994) 44.
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25 Tous ces travaux décrivent des pratiques sociales et des systèmes de représentations très
complexes qui débordent du cadre de la réciprocité et du modèle maussien. Cependant, ce
modèle semble à tel point imprégné qu’on essaye à tout prix de s’y conformer. On comprend
mieux ce phénomène d’imprégnation car la théorie maussienne offre un cadre de réflexion
confortable et, en apparence, novateur, qui ne rompt finalement pas avec une très longue
tradition historiographique puisqu’il applique aux sociétés exotiques les notions dégagées au
milieu du xixe siècle par les historiens du droit germanique du haut Moyen Âge.

26 Par ailleurs, certains de ces travaux considèrent qu’on passe d’une économie du don vers une
économie de marché – ou vers l’« échange monétarisé » –, basés sur le fait que les donations
se font de moins en moins sous forme de terres et de plus en plus en numéraire, ou alors
parce que dans les fonds étudiés, le nombre de donations décroît au profit des achats-ventes 45.
Le moment où ce changement est placé varie beaucoup – quelque part entre le milieu du xie

siècle et le xiiie siècle –, car on ne prend pas toujours en compte les distorsions inhérentes
aux corpus de documents utilisés et le phénomène de déplacement des pratiques relatives au
don – dans le cadre, par exemple, de différentes institutions selon les époques et les régions –
sur la longue durée et des formes d’enregistrement de ces pratiques, c’est-à-dire, des sources
diverses à analyser.

27 L’usage mécanique de la notion de don-contre-don, et ce n’est pas étonnant, a suscité très
vite des réticences et des critiques. Ilana Silber, intéressée par la sociologie comparée, publie
en 1995 un article instigateur, en soumettant la pratique du don aux monastères en Occident
entre les ixe et xie siècles, aux différents modèles anthropologiques du don  46  : le «  don
pur  » (pure giving) de Jonathan Parry  47, le keeping-while-giving d’Annette Weiner  48, le
«  fait social total  » et «  l’esprit du don  » de Mauss, et enfin «  l’échange généralisé  » de
Claude Lévi-Strauss 49. Selon l’auteur, qui se base surtout sur les travaux de la fin des années
1980 des médiévistes nord-américains, c’est avec cette dernière forme théorique que les dons
aux monastères auraient de plus grandes similitudes. Ilana Silber s’est aussi interrogée, avec
pertinence, si au lieu de comparer les dons aux monastères dans l’Occident médiéval avec
des pratiques de sociétés dites primitives, ce ne serait pas plus productif de les comparer
avec d’autres monachismes d’autres grandes religions. C’est ce qu’elle réalise dans son livre
sur le monachisme médiéval occidental et le monachisme bouddhiste 50. Ses travaux restent
cependant largement ignorés des médiévistes qui n’ont pas vraiment suivi les débats des
anthropologues et des sociologues sur le don depuis Mauss. C’est très caractéristique de ce
fait que les thèses d’Annette Weiner sur les biens inaliénables (1985) n’aient été connues que
grâce aux commentaires de Maurice Godelier dans l’Énigme du don en 1996 51. D’ailleurs, les
médiévistes ne citent que la thèse de Weiner sur les biens inaliénables, alors qu’elle a mené
une réflexion poussée sur la notion de « reproduction » qui offre un élargissement considérable
aux lectures des pratiques sociales trop centrées sur l’idée de réciprocité. Quoi qu’il en soit,
on a aussi appliqué pour le Moyen Âge l’idée des « biens inaliénables » sans réfléchir si elle
était opératoire pour une société où justement, ne prévaut aucune restriction sur la circulation
des choses par le don 52.

28 Dans une autre perspective, la notion « d’échange généralisé » est également évoquée par
Anita Guerreau dans un article publié en 2000, comme étant la plus à même de rendre compte
du système de circulation par le don au Moyen Âge 53. L’auteur utilise comme source ce qu’elle
considère comme les formes les plus explicites des représentations médiévales, les sources
théologiques (surtout Augustin et Thomas d’Aquin) et défend l’idée que dans une société
chrétienne qui se pense en relation au divin, le lien social se représente en termes de caritas,
dans le « sens de l’amour spirituel, véhiculé par le Saint-Esprit et transitant par Dieu » et qui
irrigue toute la société. La circulation des biens étant l’un des moyens au travers duquel on
établit et renouvelle des liens sociaux, c’est à l’intérieur de cette logique de l’amour de Dieu
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par les hommes et des hommes envers Dieu et envers le prochain que les modalités pratiques
du don sont comprises par les hommes du Moyen Âge. Ce serait ainsi une circulation à trois
termes, le donateur, le donataire, en passant par Dieu. Une circulation ternaire, bien que dans
une autre perspective, est aussi mise en avant par Yvette Duval et Luce Pietri pour expliquer
le fonctionnement de l’« évergétisme chrétien » de l’Antiquité tardive 54.

29 Dominique Iogna-Prat (1998), pour sa part, soutient l’idée d’un «  système de don  » basé
sur le modèle eucharistique de la transformation. Il concerne une multitude d’acteurs : outre
le donateur, les religieux et Dieu, il fait intervenir les pauvres, les morts, les saints, les
« ancêtres », constituant souvent différents niveaux de médiation. Il part de l’existence d’un
espace double, l’ici-bas et l’au-delà, à travers duquel circulent les hommes et les biens. Et
cette circulation d’une sphère à l’autre implique un phénomène de transformation des hommes
et des biens. Toutes ces caractéristiques peuvent, d’une façon ou d’une autre, être mises en
rapport avec l’offrande eucharistique. C’est-à-dire que, dans le cadre d’une anthropologie
chrétienne du don, l’Eucharistie est porteuse du modèle du don et du donateur puisque Dieu
a tout donné à l’homme, y compris son fils en sacrifice, don d’amour décisif pour le salut de
l’homme 55.

30 Parallèlement à tous ces travaux d’histoire sociale, les travaux d’histoire du droit se sont
poursuivis  56. Les juristes se sont beaucoup interrogés sur le passage du testament de type
romain vers la donation pour le salut de l’âme (pro anima) 57. À l’école des juristes de Dijon,
pour prendre un exemple français, Georges Chevrier (1950) en analysant les donations à
l’abbaye de Cluny et constatant leur souplesse, voit les dons pro anima comme le prototype
de tout acte juridique au haut Moyen Âge  58. La disparition des testaments au profit des
donations est considérée, en général, comme une sorte de « régression » qui serait remontée
progressivement à partir du xiie siècle avec la réapparition des testaments. On notera que,
comme le passage d’« une économie du don vers une économie de marché » qui serait mise
en évidence par des échanges en numéraire et l’augmentation des achats-ventes, on voit dans
l’introduction du testament le passage d’« une société de la coutume vers une société du droit ».
Posé dans ces termes, le changement est pensé comme étant soit d’ordre « économique » soit
d’ordre « juridique » 59.

31 Il n’en reste pas moins que l’ouvrage le mieux documenté sur le don est l’œuvre d’un juriste
Philippe Jobert, La notion de donation. Convergences 630-750 (1977) 60, qui, malgré son titre,
passe en revue les sources concernant le don jusqu’au xie siècle. Jobert voit le don au haut
Moyen Âge comme le résultat de la fusion des droits romain, germanique et chrétien. Il utilise
un nombre très important d’auteurs chrétiens, des Pères de l’Église aux théologiens du xie

siècle, et met en avant la pastorale de l’aumône. Il utilise également la notion de don-contre-
don pour parler du don pro anima, et on se demande s’il faut voir dans l’emploi de ces notions
l’influence de Duby ou de Mauss, ou alors l’héritage de l’école juridique allemande.

3233 Pour conclure, un rapide aperçu de trois publications récentes en histoire médiévale permet de
dresser un tableau synthétique des orientations actuelles des recherches en matière de don dans
la discipline. Il s’agit aussi d’une forme d’autocritique, car j’ai contribué dans deux d’entre
elles.

34 La première tendance peut être entendue comme une véritable consécration de la théorie du
don-contre-don, et du paradigme de la réciprocité, appliqués à des descriptions de systèmes
plus complexes qui souvent les dépassent. Cette consécration est d’autant plus significative
qu’il s’agit de l’incorporation de la notion dans un excellent manuel universitaire réalisé en
2003 par Jean-Pierre Devroey (Économie rurale et société dans l’Europe franque (vie-ixe

siècle) 61. Cela reflète le consensus qui s’est créé autour des notions de « don-contre-don »,
« don-échange », qui se trouveront désormais dans les copies des étudiants comme étant des



Les médiévistes et le don. Avant et après la théorie maussienne  9

Bulletin du centre d’études médiévales d’Auxerre, Hors série n° 2 | 2008

catégories d’analyse « anthropologique », alors qu’il s’agit de notions issues des historiens du
droit germanique du xixe siècle 62.

35 La deuxième tendance se caractérise par une position opposée. Dans ce sens, Negotiating
the Gift. Pre-Modern Figurations of Exchange (2003), recueil d’articles organisé par les
médiévistes Gadi Algazi, Valentin Groebner et Bernhard Jussen, réunit des contributions
couvrant une large période qui s’étend de l’Antiquité jusqu’au xvie siècle. Les organisateurs
posent comme principe le refus d’adopter un modèle théorique mais aussi de modéliser ou
théoriser, ce qui est, en général, caractéristique de la démarche historienne 63. L’objectif est
de « reconstruire la logique des actions » et historiciser les concepts théoriques du don. Il se
distingue ainsi par la critique portée aux notions de réciprocité et de don-contre-don – sauf pour
les auteurs nord-américains – et par la mise en pratique de méthodes nouvelles, ou considérées
peu développées, comme la sémantique historique.

36 La troisième tendance peut être qualifiée comme une sorte de retour du juridique. Dans le
recueil d’articles d’historiens du haut Moyen Âge paru en 2005 sous le titre Sauver son âme et
perpétuer la famille. Patrimoine et mémoire au haut Moyen Âge, sous la direction de François
Bougard, Laurent Feller, Cristina La Rocca et Régine Le Jan, il est évidemment question
des dons aux églises et à l’intérieur des parentés 64. Alors que plusieurs auteurs affichent par
ailleurs une démarche anthropologique, on ne trouve presque aucune mention aux travaux des
anthropologues et quand elles se font, c’est en général par l’intermédiaire des médiévistes
nord-américains. Aucune discussion non plus, ni en introduction ni en conclusion générale,
par rapport à des présupposés théoriques. L’impression générale est une inhibition envers les
théories au profit d’approches plus traditionnelles.

37 Le panorama actuel est ainsi contrasté : la consécration consensuelle de la théorie maussienne
du don, sa critique, voire son refus, mais sans autre proposition théorique, puis un retour au
juridique et la collection d’exemples. La médiévistique se trouve ainsi tout à fait en accord
avec les tendances plus générales en sciences sociales où on peut distinguer deux courants
principaux, représentés dans ce volume. D’un côté les défenseurs de Mauss, qui voient dans
sa « découverte » un outil efficace pour analyser et comprendre les sociétés et le don comme
un phénomène universel 65. De l’autre, ceux qui considèrent que la définition du don donnée
par Mauss au lieu d’éclairer brouille la compréhension des sociétés. Le don ne serait donc pas
forcément universel 66 ou un « fait social total » 67.

38 Après ce parcours et quelque soit la discipline, l’historicisation des concepts semble un
préalable indispensable à un usage raisonné des théories en sciences sociales. À l’historien du
Moyen Âge se pose la question de savoir s’il peut contribuer à l’effort de conceptualisation
vers une théorie générale du don (ou autre), ou s’il doit se contenter de signaler la diversité
ou l’originalité de la société qu’il étudie. La multiplicité des acteurs dans les donations
médiévales, mise en évidence par les travaux des médiévistes, et ce que cela implique en
termes de médiation et de déplacement des rôles est, par exemple, un élément qui devrait
être soumis à une réflexion interdisciplinaire. De même que la relation entre la pratique des
échanges et les représentations qui en font les sociétés. Mais pour que l’effort théorique soit
porteur, il faudrait que la démarche historienne soit aussi prise sérieusement en compte par
les autres disciplines, et que l’histoire, c’est-à-dire, l’étude de la transformation sociale, soit
aussi dans leurs champs des possibles.

Notes

1 Cet article est paru originellement dans E. Magnani (dir.), Don et sciences sociales. Théories
et pratiques croisées, Dijon, EUD, 2007, p. 15-28.
2  M.  Mauss, «  Essai sur le don. Forme et raison de l’échange dans les sociétés
archaïques  », Année sociologique, 1 (1923-1924, nouv. série), p.  30-186, republié dans
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M.  Mauss, Sociologie et anthropologie, Paris, 1950, p.  145-279. La plupart des œuvres
de Mauss sont consultables sur Internet : http://classiques.uqac.ca/classiques/mauss_marcel/
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3 C. Tarot, De Durkheim à Mauss : l’invention du symbolique, Paris, 1999, p. 597.
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« échange-don » trois fois (p. 171, 227 et 266) ; références tirées de la 6e édition de Sociologie
et anthropologie, coll. « Quadriage », 1995.
5  Pour une mise en garde en relation aux interprétations en termes de réciprocité, voir
G.  Algazi, «  Some Problems with Reciprocity  », in La reciprocidad, éd. P.  Moreno et
S. Narotzky, Endoxa, 15 (2001), p. 43-50. Je remercie Ana Rodríguez de m’avoir fait connaître
cette publication.
6 M. Bloch et J. Parry, « Introduction : Money and the Morality of Exchange », in J. Parry
et M. Bloch (dir.), Money and the Morality of Exchange, Cambridge, 1989, p. 1-32, ici p. 8.
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bw.de/DB=2.1/SET=3/TTL=20/CLK?IKT=4&TRM=Altschwedisches  »  ; «  http://swb.bsz-
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nicht als Handelsgeschäft, sondern als Freundschaftszeichen betrachtet. Hier erschliesst sich
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